
 

 
  

 

ÉTUDIANTS EN M1 MEEF 1ER DEGRÉ, 
TENTEZ LE CONTRAT D’ALTERNANCE 

en M2 MEEF pour l’année universitaire 2022-2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’ACADÉMIE DE LA REUNION ET L’INSPÉ VOUS PROPOSENT 

DE 

 RENFORCER VOS CHANCES DE RÉUSSITE AU CONCOURS 

  EN DEVENANT CONTRACTUELS ALTERNANTS   

  À LA RENTRÉE 2022.

 
 

 
DÉCOUVERTE DU MÉTIER, 

EN PLEINE RESPONSABILITÉ 
ET À CLASSE ENTIÈRE. 

ACCOMPAGNEMENT ET TUTORAT 

Contrat de Travail de 12 mois  

 

TEMPS DE SERVICE : 

324 h 
 

 

 
  LES MISSIONS   

• Connaître le système éducatif 
• Construire, mettre en œuvre et 
animer des situations d’enseignement 
et d’apprentissage dans le respect des 
programmes nationaux et prenant en 
compte la diversité des élèves 
• Transmettre des connaissances, des 
compétences et des valeurs 

 
 

 COMMENT CANDIDATER ? 
 
 

https://forms.gle/49YdTFyiDS88c
kjP7 

 
 

 

 

• Être de nationalité française, 
Ou Ressortissant d’un pays membres 
de l’Union Européenne, 
Ou Ressortissant d’un pays membre de 
l’accord sur l’espace économique européen 
 
Être inscrit.e obligatoirement en Master 2 
MEEF (rentrée 2022) à l’INSPÉ de La Réunion – 
Université de la Réunion 

 

 MODALITES DE RECRUTEMENT  
 
Phase1 : sur dossier 
Phase 2 : entretien devant une commission de 

recrutement  

 

  

La mise en place d’un parcours en alternance  prenant la 

forme d’un contrat de travail au cours du master MEEF 

valorise la dimension professionnelle du concours. 

QU’EST-CE-QUE LE CONTRAT D’ALTERNANCE ? 

 

RÉMUNÉRATION MENSUELLE BRUTE 
DE 865 EUROS + INDEMNITÉ+ 
CUMUL DE BOURSE SUR 
CRITERES SOCIAUX POSSIBLE 

CONDITIONS DE RECRUTEMENT 

https://forms.gle/49YdTFyiDS88ckjP7
https://forms.gle/49YdTFyiDS88ckjP7
http://www.univ-reunion.fr/
http://espe.univ-reunion.fr/

